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o L’accréditation, un outil 
incontournable pour 
répondre à des attentes 
multiples
« La nourriture est beaucoup plus chargée en symboles qu’en glucides, lipides et 

protides »* paraît-il, ce qui confirme bien l’idée généralement reçue selon laquelle on 

serait prêt à renoncer à tout sauf à ses pratiques alimentaires.

Voilà qui en dit long sur les attentes que l’on fait peser sur notre alimentation. Elles 

se renforcent dans un univers de production mondialisée, à l’heure où l’on doute de 

tout et où le ressenti l’emporte souvent sur la réalité. À l’heure où les professionnels 

de cette industrie agroalimentaire mais surtout aussi les consommateurs demandent 

des assurances au regard de certaines réalités.

Ces attentes sont multiples, complexes et parfois contradictoires : origines de la 

production, modes de culture ou d’élevage, impacts sur l’environnement, méthodes 

de production ou de préparation, modes de distribution, sécurité alimentaire, qualité 

de l’aliment… 

En regard de chacune de ces attentes, qu’elles soient portées par l’un ou l’autre des 

acteurs de la chaîne liant la fourche à la fourchette (pouvoirs publics, producteurs, 

transformateurs, metteurs en marché, distributeurs, consommateurs...), l’accréditation 

offre un outil incontournable permettant d’attester sur une base objective et 

opposable de la maîtrise d’une production, de la compétence d’un intervenant, de la 

qualité et la sécurité sanitaire des aliments.

Difficile de fait de trouver une thématique plus représentative de la diversité des 

facettes et des outils de l’accréditation que celui de l’agroalimentaire.

Diversité des «  métiers  » : essais, inspection, certifications. Diversité des sujets  : 

des techniques analytiques à la délivrance de marques ou de labels en passant par 

l’inspection des points de vente. Diversité des schémas mis en œuvre : volontaire ou 

obligatoire, dans un contexte strictement national ou plus largement européen.

Multiplicité des acteurs impliqués dans nos dispositifs d’accréditation : plus de 15 % 

des organismes accrédités par le Cofrac déploient directement ou indirectement leur 

activité dans le cadre de ces activités agroalimentaires.

Ce numéro hors-série de «  Compétences  », auquel le Directeur Général de 

l’Alimentation, que je remercie, a bien voulu contribuer, fournit une description fidèle 

de cet écosystème de schémas d’accréditations.

Notre alimentation est au cœur d’attentes multiples. L’accréditation contribue à y 

répondre.

Dominique Gombert

Directeur Général
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l’ensemble des acteurs de la «  ferme France  » la qualité, 

l’impartialité des contrôles officiels réalisés et l’équité de 

traitement.

C’est également pour cela qu’il est imposé aux structures à 

qui nous déléguons des contrôles officiels d’être accréditées, 

de même qu’aux laboratoires réalisant des analyses officielles 

pour le compte de la DGAL. Le regard indépendant et le haut 

niveau de compétence du Cofrac nous sont indispensables. 

J’attends en outre du Cofrac qu’il contribue à l’élévation du 

niveau sanitaire global en encourageant les professionnels à 

s’engager dans des schémas d’accréditation volontaire pour 

les activités pour lesquelles cette accréditation 

apporte une garantie supplémentaire dans 

l’atteinte de la performance sanitaire.

Le Cofrac est un partenaire 
important de la DGAL dans la mise 
en œuvre des politiques sanitaires. 
L’accréditation dont a bénéficié 
la DGAL lui a permis de fiabiliser 
ses procédures et d’harmoniser 
les pratiques des inspecteurs sur 
l’ensemble du territoire. 

QUE DIRIEZ-VOUS AUX ACTEURS 
CONCERNÉS POUR LES ENCOURAGER À 
DEMANDER L’ACCRÉDITATION DANS DES 
DOMAINES PUREMENT VOLONTAIRES ?

Depuis ces dernières années, le risque sanitaire a   

considérablement évolué ainsi que sa perception par le 

citoyen. Le dérèglement climatique, l’accroissement 

des échanges mondiaux et les nouvelles pratiques de 

consommation exposent le consommateur à de nouveaux 

risques.

L’immédiateté de l’information et la recherche du 

sensationnel accroissent également la perception des risques, 

parfois d’une façon qui pourrait être considérée comme 

disproportionnée. Le consommateur doit être rassuré  ! 

L’accréditation, en permettant aux organismes de contrôle 

d’attester de leurs compétences et de leur impartialité, au 

niveau national mais aussi à l’international, est le premier 

maillon de la chaîne de confiance qui offre l’opportunité aux 

professionnels de démontrer leur rigueur et leur savoir-faire, 

et par là même de donner confiance à leurs partenaires et à 

leurs clients.

C’est aussi une garantie forte que nous devons 
valoriser sur nos marchés à l’exportation comme un 
élément de différenciation.

EN TANT QUE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ALIMENTATION, 
QUELS SONT VOS PRINCIPAUX SUJETS DE PRÉOCCUPATION 
ET L’ACCRÉDITATION PERMETTRAIT-ELLE D’APPUYER VOTRE 
ACTION ?

L’accréditation peut permettre  de donner 

une impulsion positive, dans les filières 

agricoles et agroalimentaires, sur des sujets 

de préoccupations comme le bien-être 

animal ou le développement des circuits-

courts pour lesquelles les enjeux sociétaux 

sont forts. L’accréditation doit contribuer 

au développement et à l’évolution du tissu 

agroalimentaire français et ainsi répondre 

aux attentes de nos concitoyens en la matière. 

C’est aussi une garantie forte que nous 

devons valoriser sur nos marchés à 

l’exportation comme un élément de 

différenciation, la qualité sanitaire des 

productions et la garantie qui peut être 

apportée est le plus souvent la première 

condition permettant d’ouvrir des marchés.

EN TANT QUE CONSOMMATEUR, QUEL REGARD PORTEZ-
VOUS SUR LES MARQUES ET LABELS DE QUALITÉ ?

Les marques et labels de qualité permettent une 

segmentation et une différenciation des produits qui doivent 

faciliter le choix du consommateur en fonction des critères 

qu’il souhaite privilégier. La difficulté à laquelle nous sommes 

confrontés aujourd’hui est celle de la multiplication à outrance 

des labels privés centrés sur une caractéristique particulière 

mais dont la solidité n’est pas toujours garantie. Les études 

qui ont pu être menées montrent que le consommateur a 

globalement du mal à s’y retrouver dans ce foisonnement. 

Seuls quelques signes comme le «  Label Rouge  » ou les 

« appellations d’origine protégées » tirent leur épingle du jeu 

et je me félicite que ce soient des signes officiels d’origine et 

de la qualité des produits. 

Questions à Monsieur Bruno Ferreira, 
Directeur Général de l’Alimentation
Pour ce numéro hors-série, Monsieur Bruno Ferreira répond à nos questions sur l’accréditation et l’agroalimentaire.

QUEL REGARD PORTEZ-VOUS SUR L’ACCRÉDITATION ?

La Direction Générale de l’Alimentation, la DGAL, est 

chargée de la gestion des risques sanitaires. Elle élabore 

la réglementation en la matière et s’assure de son respect. 

Elle porte donc un regard très attentif sur les pratiques que 

les professionnels mettent en œuvre pour s’assurer qu’ils 

maîtrisent la qualité sanitaire des produits qu’ils mettent sur 

le marché, car ils sont les premiers responsables de la sécurité 

à tous les stades de la production et de la distribution.

La maîtrise de la sécurité sanitaire des produits agricoles 

et alimentaires est encore trop souvent vécue comme une 

contrainte pour certains acteurs de la chaîne alimentaire (le 

poids de la norme et du règlement) alors qu’ils devraient 

pouvoir intégrer cette dimension comme un facteur de 

performance qualitative et économique et atteindre une 

véritable performance sanitaire, facteur de compétitivité. 

Pour cela, l’accréditation, notamment s’agissant des analyses 

(y compris d’auto-contrôles) dans le respect de normes 

internationales, est un outil intéressant pour les filières 

professionnelles qui souhaitent valoriser leurs actions et 

donner confiance aux consommateurs et aux partenaires 

étrangers. Elle permet d’assurer à la fois le respect de 

procédures permettant d’apporter une garantie mais une 

garantie qui s’appuie essentiellement sur la compétence.

L’accréditation est un outil intéressant pour 
les filières professionnelles qui souhaitent 
valoriser leurs actions et donner confiance aux 
consommateurs et aux partenaires étrangers.

QUELLES RELATIONS ENTRETENEZ-VOUS AVEC LE COFRAC ? 

Le Cofrac est un partenaire important de la DGAL dans la 

mise en œuvre des politiques sanitaires. La politique qualité 

de la DGAL doit beaucoup au Cofrac : l’accréditation dont a 

bénéficié la DGAL lui a permis de fiabiliser ses procédures 

et d’harmoniser les pratiques des inspecteurs sur l’ensemble 

du territoire. Cette étape était nécessaire pour garantir à 

Bruno Ferreira,
Directeur Général  
de l’Alimentation
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Des pratiques agricoles raisonnées avec la 
certification Global GAP
Global GAP est le nom porté par un référentiel de certification valorisant un système agricole raisonné. Exigée 
par de nombreux distributeurs, cette certification concerne en particulier la production de fruits et légumes. Pour 
pouvoir la délivrer, les organismes certificateurs ont l’obligation d’être accrédités. | par Julie Petrone-Bonal

Comme son nom l’indique, Global GAP – GAP pour Good 
Agricultural Practice – fait référence aux bonnes pratiques 
agricoles. Référentiel privé rédigé en 1997 à l’initiative de 
la grande distribution d’Europe du Nord, il a comme objectif 
d’établir des standards et procédures de certification efficaces 
pour garantir une sécurité maximale des produits alimentaires 
proposés chez les distributeurs.
Tous les membres certifiés Global GAP sont regroupés sous 
l’organisation FoodPlus, propriétaire et gestionnaire du 
référentiel. 

Cette certification a été bâtie pour répondre aux 
préoccupations des consommateurs en matière de sécurité 
alimentaire, de protection de l’environnement, ainsi que de 
santé, sécurité et protection sociale des personnels. C’est 
pourquoi le référentiel comprend quatre thématiques  : 
les bonnes pratiques agricoles, la traçabilité des produits, 
l’analyse et la maîtrise des risques de contamination, et la 
protection des salariés.
Il comporte plusieurs modules, dont les fruits et légumes, qui 
est le plus développé, l’élevage, l’aquaculture, les cultures 
moissonnables, etc.

La certification Global GAP offre aux producteurs la 
possibilité de justifier auprès des détaillants, importateurs, 
intermédiaires ou grossistes, que leurs produits sont issus 
de pratiques de production raisonnées. Elle leur permet ainsi 

de répondre aux critères de référencement des principaux 
acheteurs européens de fruits et légumes. 
Elle est aujourd’hui une référence internationale reconnue 
et partagée partout dans le monde. Rédigé initialement en 
anglais, le référentiel Global GAP a été décliné et traduit 
localement par les pays qui l’appliquent. 

Afin d’assurer la robustesse du dispositif, l’accréditation 
a été rendue obligatoire pour les organismes délivrant 
la certification Global GAP. FoodPlus s’est rapproché de 
son accréditeur de référence pour élaborer un schéma 
d’accréditation reposant sur la norme ISO/IEC 17065 relative 
à la certification de produits, services et processus.
Cette accréditation est ouverte depuis mai 2014 au Cofrac. Il 
y a actuellement cinq organismes accrédités dans ce domaine 
en France.

  

QUESTIONS À ALRIC CHARBIT, ÉVALUATEUR TECHNIQUE 
POUR LE COFRAC ET ANCIEN PRODUCTEUR CERTIFIÉ 
GLOBAL GAP

Pouvez-vous nous présenter le référentiel Global GAP ?
Le référentiel Global GAP propose un cahier des charges 
très complet pour l’agriculture conventionnelle. Il définit 
des bonnes pratiques multisectorielles qui concernent aussi 

bien la production elle-même que les conditions de travail 
des employés. Avec 120 points de contrôle, la grille d’audit 
s’attache à contrôler les pratiques culturales, leurs impacts 
sur l’environnement, sur la santé et la sécurité des employés 
et des consommateurs.

Le référentiel classe les exigences en trois catégories  : 
majeures, mineures et recommandations. Les exigences 
majeures doivent être respectées à 100 % et les mineures 
à 95 % pour obtenir la certification. Les recommandations 
servent quant à elles à se perfectionner et à se préparer aux 
évolutions du référentiel. 

Global GAP offre un même standard partout dans le monde. 
En tant qu’évaluateurs, nous devons contrôler les mêmes 
critères de conformité en France comme à l’étranger.

Quels types d’organismes se font certifier ?
Les certifiés sont des petits ou gros producteurs individuels, 
agriculteurs, maraîchers, mais aussi des organisations de 
producteurs de fruits et légumes de type coopératives ou 
groupements d’intérêt économique. Dans ce cas, c’est le 
siège du groupement qui signe le contrat avec l’organisme 
certificateur et ses producteurs sont audités sur le terrain.

Quels sont les avantages d’une telle certification ?
En termes d’activité, cette certification est indispensable pour 
accéder aux marchés car elle est demandée par la grande 
distribution. 
En termes de pratiques agricoles, elle contribue à la protection 
de l’environnement car ses exigences permettent de réduire 
l’impact environnemental des productions, par exemple 
en raisonnant l’utilisation des produits phytosanitaires et 
des engrais chimiques. En outre, année après année, les 
producteurs ont le sentiment de s’inscrire dans une démarche 
de progrès.

Comment se déroule un audit de certification ?
Les audits se font sur les produits bruts, y compris le nettoyage. 
La transformation n’est pas concernée par les contrôles. La 
certification est valable un an, il y a donc un audit de suivi 
chaque année. Par exemple pour un producteur de fruits, 
l’évaluation va durer au maximum quatre heures au cours 
desquelles l’évaluateur va pratiquer une revue documentaire 
et une visite sur le terrain. En fin d’audit, l’évaluateur signifie à 
l’audité les non-conformités relevées au regard des exigences 
et le producteur a 28 jours pour proposer un plan d’action.

Comment est appréciée cette certification par les 
producteurs ?
Au lancement de cette certification, la démarche était un peu 
lourde à assumer pour les producteurs. En effet, la satisfaction 
des exigences implique une discipline documentaire et la 
réalisation d’investissements structurels. Les audits qui 
interviennent au moment des récoltes, lorsque les producteurs 
sont déjà très occupés, sont également source de stress pour 

eux. Aujourd’hui, après quelques années de certification, les 
opérateurs apprécient le côté structurant de la démarche et 
beaucoup me disent que c’est pour eux l’occasion de faire un 
grand « nettoyage de printemps » avant le jour J.

  

QUESTIONS À PIERRE VARLET, MEMBRE DE LA 
COMMISSION D’ACCRÉDITATION  «  PRODUITS AGRICOLES 
ET ALIMENTAIRES  » DE LA SECTION CERTIFICATIONS DU 
COFRAC ET MEMBRE DU «  FRENCH TECHNICAL WORKING 
GROUP » GLOBAL GAP

Comment ce référentiel est-il géré en France ?
Le référentiel Global GAP s’est fait connaître en France au 
début des années 2000. Les producteurs qui souhaitaient 
continuer à exporter en Europe du Nord devaient se faire 
certifier. Le référentiel était différent des cahiers des charges 
déjà connus. Après plusieurs rendez-vous avec FoodPlus, des 
« groupes » ont été mis en place pour décliner ce standard 
international au niveau local. Ainsi est né le French technical 
working group, regroupant des représentants de la filière 
fruits et légumes française, auquel j’ai contribué dès sa 
création en 2004.
En France, nous sommes les pilotes de la démarche Global 
GAP. Le groupe assure en quelque sorte le rôle de courroie 
de transmission entre les producteurs français, les organismes 
certificateurs et FoodPlus. 
Parmi nos missions, nous avons en charge l’interprétation 
du référentiel, pour l’adapter aux exploitations françaises, 
et la relecture des traductions. Nous avons eu de nombreux 
allers-retours avec les organismes certificateurs pour 
vérifier la lecture du standard avant de proposer le guide 
d’interprétation à FoodPlus. 
Entre 2001 et aujourd’hui, le référentiel a beaucoup évolué 
grâce aux échanges au sein des différentes commissions et 
groupes techniques Global GAP. Une nouvelle version est 
publiée tous les 5 ans environ.

Comment le référentiel Global GAP cohabite-t-il avec la 
réglementation et les référentiels français ?
Notre motivation est de rendre compatibles nos référentiels 
nationaux avec le référentiel Global GAP. Nous faisons vivre 
les deux, avec l’objectif de limiter le nombre de cahiers des 
charges exigés par les distributeurs. 
Global GAP demande au minimum l’application de la 
réglementation nationale. Certaines différences peuvent donc 
exister d’un pays à l’autre, par exemple en ce qui concerne le 
droit social.
Pour maintenir une homogénéité des pratiques d’audit, les 
auditeurs sont contrôlés tous les cinq ans par FoodPlus pour 
s’assurer qu’ils suivent bien les règles du référentiel. 
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L’agriculture biologique, un mode de 
production alternatif respectueux de 
l’environnement
Les produits identifiés comme étant issus de l’agriculture biologique proviennent de cultures et d’élevages soucieux 
du respect des équilibres naturels. Ils sont reconnaissables grâce à l’apposition de logos, dont la marque française 
« AB », autorisée sous condition d’obtention d’une certification accréditée. | par Julie Petrone-Bonal

En 2018, plus de 9 Français sur 10 déclaraient avoir consommé 
des produits biologiques. Entre 2016 et 2017, le chiffre 
d’affaires de ce marché « bio » a connu une croissance de 
près de 17 % en France alors qu’à travers le monde 87 pays 
s’étaient dotés d’une réglementation en la matière.
En une centaine d’années, le bio est ainsi progressivement 
passé d’une démarche marginale reposant sur une philosophie 
de vie à un mode de consommation qui occupe désormais 
une place centrale dans la société.

L’HISTOIRE DU BIO
Les fondements de l’agriculture biologique ont été introduits 
en France dans les années 1920, à l’initiative d’agriculteurs, 
médecins et consommateurs qui ont généré un nouveau 
courant de pensée basé sur des principes éthiques et 
écologiques.
Les premiers cahiers des charges « non-officiels » définissant 
les pratiques de l’agriculture biologique apparaissent 
plusieurs dizaines d’années plus tard, en 1972, au moment où 
les différents acteurs commencent à s’organiser en syndicats 
professionnels.              

Les pouvoirs publics reconnaissent l’existence d’une 
«  agriculture n’utilisant pas de produits chimiques, ni 
pesticides de synthèse » dans le cadre de la loi d’orientation 
agricole de juillet 1980. En 1985, cette agriculture alternative 
est officiellement baptisée « agriculture biologique » et 

le logo AB apparaît pour offrir une 
visibilité aux consommateurs. Les 
objectifs présentés sont le respect de 
l’environnement, de la biodiversité et 
du bien-être animal.

Le mouvement se poursuit au-delà 
des frontières avec l’adoption de la 
première réglementation européenne 
en juin 1991 (règlement CEE 2092/91). 
Les produits biologiques, certifiés 
dans un pays de l’Union européenne 
par une autorité désignée ou un 
organisme certificateur agréé par 
l’autorité compétente, peuvent alors être commercialisés 
dans n’importe quel État membre.

SUR QUEL DISPOSITIF REPOSE LA CERTIFICATION BIO ?
Le mode de production et de transformation biologique 
fait partie en France des signes officiels d’identification de 
la qualité et de l’origine, dits SIQO (voir article page 22). 
Encadrée par le règlement (CE) n°834/2007, la chaîne de 
contrôle de l’agriculture biologique est néanmoins différente 
des autres SIQO. 
Le cahier des charges prévu dans la réglementation atteste du 
mode de production de manière exhaustive : de la semence 
biologique aux techniques de production ou d’élevage, 

en passant par l’absence d’OGM et de certains pesticides 
et engrais, etc.  Le contrôle de l’opérateur (en général le 
producteur), des conditions de production, de transformation 
et d’importation, est réalisé par des organismes certificateurs 
lors d’audits annuels. Ces organismes sont agréés par chaque 
État membre – par l’Institut national de l’origine et de la 
qualité, INAO, pour la France – cet agrément officiel devant 
être précédé d’une accréditation 
délivrée par un organisme 
accréditeur, le Cofrac en France.
La Commission européenne 
réalise quant à elle des contrôles 
à tous les niveaux de la chaîne et 
auprès de chaque organisme. Elle 
vérifie également la traçabilité 
des produits en magasins. 

Les opérateurs en agriculture 
biologique doivent par ailleurs 
notifier leur activité auprès de 
l’Agence Bio chaque année. Cette 
agence française pour le dévelop-
pement et la promotion de l’agri-
culture biologique assure le suivi 
statistique de l’activité du bio et 
tient la base de données réper-
toriant les entreprises certifiées 
« agriculture biologique ».

Soucieux de suivre les évolutions 
de ce secteur en forte croissance 
et de conserver la robustesse 
du dispositif, les acteurs du bio 
se mobilisent au sein d’une 
étroite collaboration. Au niveau européen, le Cofrac participe 
notamment au groupe de travail d’European co-operation 
for Accreditation (EA) sur les questions d’harmonisation des 
organismes accréditeurs en Europe. Il collabore également, 
directement avec la Commission européenne, à la révision du 
règlement agriculture biologique prochainement applicable.

  

INTERVIEW DE KATIA CHAMBERT, RESPONSABLE QUALITÉ 
DU GROUPE ECOCERT*

Pouvez-vous nous présenter votre organisme en 
quelques mots ?
Ecocert est un organisme de certification créé en 1991. Grâce 
à nos 28 bureaux dans le monde, nous intervenons dans plus 
de 130 pays. Ecocert est un acteur majeur du bio en France 
et à l’international. Le bio constitue notre cœur de métier. 
Nous certifions les filières agroalimentaire, cosmétique ou 
textile et intervenons également dans la mise en place et la 
valorisation d’autres bonnes pratiques environnementales et 
sociétales, comme le commerce équitable par exemple.

Ecocert a obtenu sa première accréditation Cofrac en 1996 
pour la règlementation biologique européenne. Depuis, le 
groupe s’est internationalisé en obtenant de nombreuses 
accréditations locales pour la certification biologique dans 
des pays tels que la Roumanie, le Canada, le Brésil, ou encore 
la Chine.

En matière d’agriculture 
biologique, l’accréditation 
s’inscrit dans un cadre 
règlementaire. Quel retour 
d’expérience pouvez-vous en 
faire ?
En effet, l’accréditation est né-
cessaire pour notre activité. Elle 
reste néanmoins un gage de cré-
dibilité pour les organismes cer-
tificateurs car elle véhicule une 
notion de sérieux, de fiabilité, et 
offre ainsi des garanties à toutes 
les parties prenantes. Cette crédi-
bilité a aussi son importance en 
interne. L’audit annuel apporte 
une reconnaissance de nos com-
pétences, de la performance de 
notre système et de notre impar-
tialité. Pour les équipes, c’est une 
satisfaction du travail accompli. 
Dans le cadre du dispositif en-
cadrant l’agriculture biologique, 
l’accréditation contribue à créer 
un contrat de confiance entre 
l’ensemble des acteurs.

Avez-vous observé des changements dans le dispositif 
depuis ces dernières années ?
Depuis 10 ans, les pratiques ont évolué car le secteur bio 
a connu une forte croissance, notamment à l’international. 
En tant qu’organisme certificateur, nous avons suivi ces 
évolutions et nous avons su nous adapter pour rester au plus 
près des acteurs du bio, de la production à la distribution. 
Parmi les évolutions de pratiques, la digitalisation des outils 
est devenue obligatoire. De fait, la façon d’accréditer a dû 
également évoluer et le Cofrac a su adapter ses pratiques. Il 
est important que les accréditeurs restent en adéquation avec 
la réalité des organismes certificateurs pour qu’ils évoluent 
ensemble.
Les méthodes d’évaluation ont également changé. Elles sont 
basées sur une analyse de risques et la prise en compte de 
la pertinence du système mis en place. Elles se concentrent 
davantage sur le fond que sur la forme. 
Ce qui est très appréciable par ailleurs, c’est de pouvoir 
compter sur son accréditeur. Là encore, nos relations avec 
le Cofrac ont évolué favorablement vers une collaboration 
sereine qui permet une écoute attentive et une progression 
vers une certification toujours plus fiable. 

EXEMPLES DE GARANTIES APPORTÉES 

PAR LE BIO

• Le nombre d’additifs autorisés est 
fortement restreint (47 contre 300 en 
agriculture conventionnelle), la plupart 
étant d’origine agricole ou naturelle. Ne 
sont autorisés que ceux dont l’usage 
est indispensable à la préparation ou 
à la conservation de certains aliments 
transformés.

• L’enrichissement en vitamines, minéraux, 
antioxydants… est interdit.

• Les traitements ionisants sont interdits.

• Les OGM sont interdits.

• Les animaux sont nourris avec une 
alimentation bio.

* Accréditations et portées correspondantes disponibles sur www.cofrac.fr

https://www.cofrac.fr/


Hors-série | Agroalimentaire Hors-série | Agroalimentaire 

10 11

pr
ot

ec
ti

on
 d

e 
l’e

nv
ir

on
ne

m
en

t
et

 b
on

ne
s 

pr
at

iq
ue

s 
ag

ri
co

le
s

OGM : comment sont-ils contrôlés ?
Chaque année, des centaines de milliers d’hectares supplémentaires dédiés aux organismes génétiquement modifiés 
(OGM) sont mis en culture à travers le monde. L’Union européenne a mis en place une réglementation pour encadrer 
la mise sur le marché des OGM et assurer leur traçabilité. Retour sur des analyses accréditées essentielles pour 
limiter les risques de contamination croisée. | par Sébastien Laborde

Si les États-Unis, le Brésil, l’Argentine, le Canada et l’Inde 
sont les principaux producteurs de plantes génétiquement 
modifiées, l’Union européenne (UE) représente moins de 
0,1 % des surfaces mondiales d’OGM cultivées. Elle en 
importe toutefois chaque année pour l’alimentation animale 
et, dans une moindre mesure, pour le textile (coton) ou les 
agrocarburants (colza ou maïs). Plus rarement pour les plats 
destinés à l’alimentation humaine.

MAIS QU’EST-CE QU’UN OGM AU JUSTE ? 

C’est un organisme dont les caractéristiques ont été modifiées 
par génie génétique afin de lui conférer, entre autres, une 
résistance à certains insectes ou maladies. En produisant son 
propre insecticide, le maïs Bt MON810 par exemple, seule 
plante génétiquement modifiée autorisée à la culture au 
sein de l’UE, est ainsi protégé contre la pyrale du maïs, une 
chenille aux effets ravageurs.

Autorisée à la culture au sein de l’UE ne signifie pas pour 
autant que tous les Etats membres acceptent la culture 
d’OGM sur leur territoire. Conformément à la réglementation 
communautaire, ils peuvent en effet demander à ce que leur 
territoire ne soit pas couvert par l’autorisation accordée. La 
réticence des consommateurs et les craintes de conséquences 

économiques, agronomiques ou  environnementales (par 
exemple contaminations croisées des autres filières de 
production) ont ainsi conduit plusieurs pays européens, dont 
la France, à interdire les OGM à la culture commerciale.

COMMENT LES OGM SONT-ILS DÉTECTÉS ?

À chaque OGM autorisé correspond une méthode de détection 
validée au niveau européen. Ces méthodes de détection 
des OGM sont utilisées pour réaliser des analyses dans le 
cadre des contrôles officiels afin de vérifier le respect de la 
réglementation sur les OGM. Réalisés par des laboratoires 
accrédités désignés laboratoires nationaux de référence 
(LNR) par les pouvoirs publics, ces contrôles permettent de 
vérifier l’absence d’OGM non-autorisés et le respect des 
règles d’étiquetage pour certains produits. Ils concernent 
notamment les semences, les cultures ainsi que les denrées 
alimentaires d’origine végétale et les aliments pour animaux.

Ainsi, des traces d’OGM dans des semences conduiront 
non seulement à leur retrait du marché mais également à 
l’arrachage des plantes si des semis ont déjà été réalisés. 
Ce qui peut représenter dans certains cas un coût non 
négligeable pour le fabricant, mais également pour les 
agriculteurs concernés.

L’accréditation suivant la norme ISO/IEC 17025 apporte aux 
autorités une garantie de fiabilité des analyses qui sont 
réalisées dans le cadre des contrôles officiels et contribue à 
renforcer leur crédibilité. D’autres laboratoires n’intervenant 
pas dans le cadre des contrôles officiels ont également 
fait le choix de l’accréditation pour mettre en avant leurs 
compétences vis-à-vis de leurs clients ou pour répondre aux 
exigences de certains prescripteurs privés. Certains référentiels 
de certification dans l’alimentation animale imposent ainsi le 
recours à des laboratoires accrédités pour vérifier l’absence 
d’OGM dans les aliments mis sur le marché.

  

INTERVIEW DE MATHIEU ROLLAND, RESPONSABLE D’ÉQUIPE 
POUR LA DÉTECTION D’OGM AU LABORATOIRE DE LA SANTÉ 
DES VÉGÉTAUX DE L’AGENCE NATIONALE DE SÉCURITÉ 
SANITAIRE DE L’ALIMENTATION, DE L’ENVIRONNEMENT ET 
DU TRAVAIL (ANSES) À ANGERS1

Quelle est l’activité du laboratoire et de l’équipe OGM 
plus précisément ?
Le laboratoire de la santé des végétaux (LSV) d’Angers est 
rattaché au pôle recherche et référence de l’Anses. Nous 
réalisons des analyses de détection d’OGM, mettons au point 
et validons des méthodes et menons une activité de recherche 
afin d’améliorer notamment les outils de diagnostic à notre 
disposition. Nous effectuons aussi un travail d’expertise pour 
informer le ministère et répondre à ses questions scientifiques 
et techniques.

Si nous travaillons essentiellement sur le maïs, nous sommes 
également amenés à intervenir sur d’autres grandes 
cultures ainsi que sur les espèces potagères. Nous utilisons 
exclusivement la biologie moléculaire pour réaliser les 
analyses et plus précisément la PCR2 en temps réel afin 
de détecter et de quantifier les OGM présents dans les 
échantillons. Cette technique présente l’avantage d’être 
utilisable de la fourche à la fourchette, c’est-à-dire sur 
l’ensemble des matrices tout au long de la filière.

Dans le cadre des contrôles officiels, nous recherchons 
surtout des pollutions dues à des OGM cultivés en Asie, aux 
Amériques mais aussi chez certains de nos voisins européens. 
Un pays comme l’Espagne autorise par exemple la culture du 
maïs Bt MON810 sur son territoire, ce qui conduit la France à 
contrôler particulièrement les cultures près de la frontière afin 
de s’assurer du respect de l’interdiction de mise en culture.

Quels sont les laboratoires qui interviennent dans le 
cadre des contrôles officiels justement ?
En France, trois laboratoires bénéficiant du statut de LNR 
(conformément au décret n°2006-7 du 4 janvier 2006)  

analysent les échantillons prélevés par les services de l’Etat 
dans le cadre des plans de surveillance, de contrôle ou de 
retrait initiés par le ministère en charge de l’agriculture ou la 
DGCCRF :  le LSV, le Geves3 et le SCL4. Le mandat de chaque 
laboratoire est précisé par un arrêté du 19 octobre 2011. Les 
analyses sur les feuilles de maïs sont ainsi réalisées par le 
LSV et celles sur les semences par le Geves. Le SCL intervient 
quant à lui principalement sur les denrées alimentaires 
et les aliments pour animaux pour vérifier le respect de la 
réglementation.

Outre les analyses, vous disposez d’une activité de 
recherche au sein du laboratoire. Quelle en est la 
raison ? 
Lorsqu’un fabriquant souhaite commercialiser un OGM dans 
l’UE, il doit déposer un dossier décrivant l’OGM en question 
et un outil de détection permettant de l’identifier. Cet outil 
est d’abord validé par le laboratoire de référence de l’UE en 
s’appuyant sur le réseau des LNR auquel nous appartenons. 
Une fois validée, la méthode de détection est diffusée aux 
LNR qui doivent alors vérifier la bonne mise en œuvre de cette 
méthode au sein de leurs installations.

En revanche, pour les OGM cultivés à l’extérieur de 
ses frontières qui n’ont fait l’objet d’aucune demande 
d’autorisation, l’UE ne dispose pas des outils de diagnostic 
permettant de les identifier tous. Dès lors, une activité de 
recherche s’avère indispensable au niveau des LNR pour 
mettre au point des méthodes capables de les détecter. 

Qu’est-ce qui a conduit le laboratoire d’Angers à 
demander l’accréditation ?
La réglementation impose aux LNR d’être accrédités suivant 
la norme ISO/IEC 17025. La raison en est simple : les résultats 
de nos analyses peuvent conduire à l’arrachage de cultures, 
à l’impossibilité pour un cargo de décharger sa cargaison 
d’OGM ou au déclassement d’aliments destinés à la 
consommation humaine. L’accréditation a pour objectif 
d’assurer la validité des résultats et donc des décisions de 
gestion qui pourraient être prises par le ministère sur la base 
de ces résultats.

Quels bénéfices retirez-vous de l’accréditation ?
La détection d’OGM est particulièrement exigeante sur le plan 
technique, notamment en raison de la nécessité de quantifier 
des analytes présents en très faible quantité. Le fait d’être 
accrédité en portée flexible crée un cadre structurant qui nous 
permet de gérer efficacement le développement de méthodes 
dans notre domaine. C’est un atout indéniable, même si cela 
induit des difficultés de gestion des ressources en raison du 
grand nombre de méthodes que nous devons maintenir. 

3 Accréditation n°1-6176, portée disponible sur cofrac.fr.
4 Service commun des laboratoires, accréditation n°1-0153, portée disponible sur cofrac.fr.

1 Accréditation n°1-2298, portée disponible sur www.cofrac.fr
2 «Polymerase Chain Reaction» est une technique de réplication ciblée in vitro.

https://www.cofrac.fr/
https://www.cofrac.fr/
https://www.cofrac.fr/
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Nutrition animale : un maillon clé en 
matière de sécurité sanitaire
L’Union européenne possède une des réglementations les plus strictes au monde en matière de sécurité alimentaire. 
Celle-ci couvre l’ensemble de la chaîne de production et de transformation des denrées alimentaires au sein de l’UE, 
ainsi que les marchandises importées. Focus sur le contrôle de conformité des aliments pour animaux et le recours 
à l’accréditation. | par Sébastien Laborde

S’assurer que les aliments pour animaux ne présentent aucun 
danger est essentiel pour la santé animale, l’environnement 
et la sécurité des personnes qui consomment des aliments 
d’origine animale. Plusieurs exemples ont prouvé par le passé 
combien le lien pouvait être étroit entre la sécurité des aliments 
pour animaux et ceux que nous consommons. La crise de la 
vache folle qui a éclaté en 1995 en est probablement l’un des 
plus emblématiques. Elle a conduit l’UE à considérablement 
renforcer sa réglementation au début des années 2000.

L’alimentation des animaux ne se limite pas, en effet, au foin, 
à la paille, aux oléagineux ou aux céréales. Elle fait également 
appel à des produits manufacturés généralement constitués 
de mélanges combinés d’aliments pour animaux susceptibles 
de contenir des additifs. Pour sélectionner ces aliments, les 
éleveurs prennent en compte différents paramètres : espèce, 
âge de l’animal, type d’aliment produit (viande, lait ou œufs), 
valeur nutritive des aliments, climat, qualité des sols, prix, etc. 
La production animale dépend directement de l’utilisation 
d’aliments appropriés et de bonne qualité. La réglementation 
européenne fixe ainsi des limitations pour des substances 
indésirables dans ces aliments et les matières premières 
utilisées pour les fabriquer.

Chaque année, des centaines de contrôles sont réalisés par les 
États membres pour vérifier le respect de la réglementation 
européenne. Hygiène, mise sur le marché ou étiquetage sont 
notamment concernés. Ces contrôles donnent lieu à des 
prélèvements qui sont analysés en laboratoire pour vérifier 
le respect effectif des limitations définies. En France, afin 
d’apporter des garanties en termes de fiabilité des résultats, 
ces laboratoires de contrôle ont l’obligation d’être accrédités.

Mais l’accréditation des laboratoires suivant la norme 
NF EN ISO/IEC 17025 peut également être requise dans le 
cadre d’initiatives privées, avec comme objectif un pilotage 
plus efficace de leur activité pour les industriels produisant 
des aliments pour animaux. Elle contribue alors à crédibiliser 
ces dispositifs et in fine à protéger les consommateurs. 

DES CERTIFICATIONS SOUS ACCRÉDITATION 

POUR FACILITER LA VIE DES FABRICANTS 

D’ALIMENTS POUR ANIMAUX

En France, la plupart des fabricants d’aliments 

pour animaux sont certifiés selon des référentiels 

privés comme GMP+, OQUALIM, etc. Délivrées 

sous accréditation, ces certifications permettent 

d’apporter des garanties de qualité en assurant la 

mise en œuvre de bonnes pratiques de fabrication 

de ces aliments/d’additifs et de pré-mélanges 

pour l’alimentation animale aux différents 

acteurs de la filière, et de faciliter le respect des 

exigences réglementaires tout en bénéficiant d’une 

reconnaissance à l’international.
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Les pulvérisateurs agricoles sous contrôle
L’accréditation des organismes d’inspection contrôlant les pulvérisateurs agricoles est ouverte depuis une dizaine 
d’années au Cofrac. Initiée sur une base volontaire, elle sera au 1er janvier 2021 imposée à tous les organismes 
réalisant ces contrôles. | par Julie Petrone-Bonal

EN QUOI CONSISTE LE CONTRÔLE DES PULVÉRISATEURS 
AGRICOLES ?

Obligatoire depuis le 1er janvier 2009, ce contrôle a pour 
principe de s’assurer du bon état des appareils. Ils doivent 
en effet être aptes à un usage conforme aux attentes et 
correctement entretenus. 
Le contrôle est effectué par des organismes d’inspection tous 
les cinq ans selon les points d’inspection définis dans un 
arrêté du 18 décembre 2008 modifié permettant d’identifier 
les défauts d’usure et de vieillissement du matériel. Le 
fonctionnement de l’appareil est évalué au travers de l’état 
général de ses composantes, de la fonctionnalité de ses 
différents organes, mais également de mesures de pression 
et de débit, ou encore du contrôle des capteurs de régulation. 
Le contrôle périodique des pulvérisateurs agricoles apporte 
ainsi une aide aux exploitants pour optimiser l’application 
des produits phytopharmaceutiques. 

UN CONTRÔLE MIS EN PLACE PAR LES POUVOIRS PUBLICS 

Le contrôle des pulvérisateurs agricoles s’inscrit dans un cadre 
plus large qui concerne la protection de l’environnement. 
Tout d’abord, avec la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
de décembre 2006, qui propose de déployer des outils pour 
lutter contre les pollutions diffuses et atteindre un objectif de 
« bon état » des eaux. 

Ensuite, avec le plan Ecophyto, lancé en 2008 suite au Grenelle 
de l’environnement, qui vise à réduire progressivement 
l’utilisation des produits phytopharmaceutiques en France. En 
permettant que les appareils soient bien réglés et diffusent 
la juste quantité de produits, le contrôle des pulvérisateurs 
agricoles constitue un outil pour y parvenir. 
Afin d’assurer la qualité des contrôles, les pouvoirs publics 
ont dans un premier temps exigé qu’un agrément soit délivré 
aux organismes d’inspection par les autorités administratives. 
Ce dispositif a depuis été revu et laissera prochainement la 
place à une accréditation réglementaire devant garantir la 
compétence et l’impartialité des organismes de contrôle.

LE CHOIX DE L’ACCRÉDITATION

Les pouvoirs publics s’intéressaient depuis plusieurs années 
aux atouts de l’accréditation pour cette activité. Après 
plusieurs échanges avec le Cofrac, il a été annoncé en 
décembre 2018 qu’elle serait obligatoire à compter du 1er 

janvier 2021 pour tous les organismes d’inspection réalisant 
ces contrôles. L’accréditation se substituera ainsi à l’agrément 
en place. 
L’accréditation étant ouverte pour ce contrôle depuis une 
dizaine d’années déjà, le Cofrac est dès à présent en mesure 
d’instruire ces nouvelles demandes d’accréditation ! 
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Délégation de l’État en matière de santé 
animale et végétale
Pour s’assurer de la qualité sanitaire des produits végétaux ou d’origine animale, l’État est en charge d’opérer des 
contrôles qu’il délègue à des organismes spécialisés ayant l’obligation d’être accrédités. C’est ce qu’on appelle la 
délégation de contrôles officiels. Explications. | par Julie Petrone-Bonal

La santé des animaux et des végétaux étant synonyme 
d’enjeux sanitaires et, de ce fait, d’intérêts publics, il incombe 
à l’État d’en assurer la surveillance. En France, ce sont des 
organismes d’inspection, accrédités selon la norme NF EN 
ISO/IEC 17020, qui interviennent dans un cadre réglementaire 
pour le compte de l’État sur certaines de ces missions.

UNE DÉLÉGATION POUR QUOI ?

En matière de santé animale et végétale, la délégation de 
contrôles officiels de l’État porte sur :

• La recherche des maladies dites « de quarantaine » 
sur les bovins, qui sont des maladies pouvant mener 
à la déclaration d’une zone de quarantaine par le 
gouvernement (leucose, brucellose et tuberculose), pour 
veiller à la qualité de la viande et du lait consommés ;
• La surveillance générale du territoire (champs, arbres, 
etc.) pour s’assurer que les végétaux cultivés et non 
cultivés ne sont pas infestés par des nuisibles et éviter les 
propagations de maladies ;
• L’inspection pour la délivrance de passeports 
phytosanitaires, pour la circulation des végétaux en 

Europe, et de certificats à l’export pour le reste du monde ;
• Le contrôle du respect des mesures phytosanitaires 
ordonnées par l’État, par exemple en cas de sanctions et 
de demandes d’actions correctives.

QU’EST-CE QU’IMPLIQUE UNE TELLE DÉLÉGATION ?

La délégation de contrôle officiel implique que les délégataires 
doivent exercer leurs missions dans les mêmes conditions 
que l’État le ferait. Cela signifie  : agir avec indépendance, 
impartialité et respecter l’égalité de traitement des citoyens. 
La garantie de ces aspects, outre celle de la compétence 
technique, est assurée par l’accréditation, obligatoire pour 
ces délégations de l’État. En complément des évaluations 
menées par le Cofrac, l’État réalise d’autres contrôles de ses 
délégataires, notamment documentaires, sans qu’il n’y ait de 
doublon avec ce qui relève du respect de la norme NF EN ISO/
IEC 17020.
Le recours à l’accréditation vient ici en appui des pouvoirs 
publics, l’objectif consistant à donner confiance dans la 
qualité des contrôles effectués sous délégation de l’État.

QUI SONT LES DÉLÉGATAIRES ?
La section Inspection du Cofrac compte 24 organismes 
accrédités opérant dans le domaine de la santé végétale, 
dont 22 FREDON (Fédération Régionale de Défense contre les 
Organismes Nuisibles). Dans ce cadre, la mission principale 
des inspecteurs se traduit par une observation des végétaux 
sur le terrain (vérification de l’absence de symptômes de 
maladie ou de présence de nuisibles) et, si nécessaire, la 
réalisation de prélèvements qui sont ensuite envoyés à un 
laboratoire d’analyses agréé ou accrédité. Les résultats sont 
étudiés par les FREDON puis intégrés au rapport d’inspection.

Le domaine de la santé animale compte quant à lui 
19 groupements de défense sanitaire accrédités. Leur 
intervention consiste à appliquer le plan de contrôle 
(échantillonnage des cheptels) puis, sur la base des analyses 
des laboratoires réalisées sur des prélèvements (sang, lait 
par exemple), à déclarer si les troupeaux sont exempts de 
maladies de quarantaine. 

Les résultats des contrôles sont transmis aux services de l’État 
afin qu’ils puissent statuer sur les mesures à prendre le cas 
échéant pour, in fine, protéger le territoire, l’environnement 
et la population.

  

INTERVIEW DE SARAH LABRUYÈRE, COORDINATRICE SANTÉ 
DES VÉGÉTAUX ET RESPONSABLE QUALITÉ NATIONALE, 
ET OLIVIER PÉCHAMAT, DIRECTEUR RÉSEAU ET AFFAIRES 
JURIDIQUES - FREDON FRANCE*

En quoi consiste votre activité ?
Acteur indépendant, le réseau des FREDON est le premier 
réseau d’experts au service de la santé du végétal, de 
l’environnement et des hommes. La fédération nationale du 
groupe, FREDON France, est née en 1931. Chaque fédération 
régionale est accréditée sur la santé des végétaux, qui 
constitue notre cœur de métier. 

Comment avez-vous appréhendé l’échéance 
réglementaire imposant l’accréditation ?
Dans notre secteur d’activité, nous avions l’habitude des 
échéances réglementaires. Toutefois, malgré notre expérience 
et nos compétences, il n’avait pas été créé de diplôme de 
« médecin des plantes », alors même que nous faisons des 
diagnostics de maladies. En d’autre termes plus qualiticiens, 
nous faisons des évaluations de conformité de la bonne santé 
des végétaux. Ainsi, quand il a été question d’être accrédité 
selon la norme internationale ISO/IEC 17020, cette nouvelle 
a été assez bien accueillie, ce d’autant plus que nous étions 
précisément en train de réfléchir au sein du groupe à être 
certifiés ISO 9001.

Quelles étaient les activités de votre organisme avant 
d’être accrédité ?
Nous intervenions déjà sur ce que sont devenus les quatre 
domaines de notre portée d’accréditation en santé végétale, 
à savoir la certification sanitaire de végétaux à l’export, 
le passeport phytosanitaire européen, la surveillance des 
organismes règlementés et émergents sur le territoire français 
ainsi que le contrôle des mesures ordonnées par l’État. 
Le contrôle de la santé des végétaux par les FREDON pour le 
compte de l’État a été impulsé par une ordonnance de 1945. 
A l’époque, déléguer des missions de contrôles officiels à une 
entité de droit privé, sans but lucratif, était très nouveau. L’État 
assurait alors lui-même le contrôle qualité de son délégataire. 
Le recours à l’accréditation a germé en 2012, pour déboucher 
sur une obligation d’accréditation au 1er janvier 2017.

Qu’est-ce que l’accréditation vous a apporté ?
L’accréditation a permis de reconnaître objectivement 
l’expertise métier des FREDON dans le domaine de la santé 
des végétaux et de confirmer à nos partenaires qu’ils avaient 
raison de nous faire confiance. 
Nous avons fait un récent sondage auprès de 17 de nos 
membres. Les personnels impliqués en santé des végétaux 
le vivent comme un plus car cela génère, selon eux, une 
reconnaissance métier, une amélioration continue des 
pratiques, mais aussi une facilitation de l’intégration des 
nouveaux arrivants par un référentiel commun. 
Par ailleurs, la revisite de notre fonctionnement à travers la 
mise en place des exigences de la norme a été aussi l’occasion, 
à l’échelle du groupe, de nous interroger sur la façon de faire 
vivre nos valeurs d’impartialité, de professionnalisme et 
d’altruisme.
Enfin et surtout, cela a permis de fédérer nos membres dans 
un réseau technique et qualité dynamique. 

Savez-vous comment sont organisés les autres pays 
européens ?
Nous sommes, sauf erreur de notre part, une exception 
en Europe car les services de contrôle des végétaux sont 
généralement des entités étatiques. Historiquement parlant, 
la France a montré sa confiance dans le fait de déléguer ses 
contrôles, ce qui est moins le cas pour les autres membres de 
l’Europe.
Cependant, cela pourrait changer avec le nouveau règlement 
européen de mars 2017 relatif aux contrôles officiels en santé 
des végétaux, qui vient d’encadrer la possibilité de déléguer 
ces contrôles, avec notamment comme condition d’être 
accrédité ISO/IEC 17020. L’avenir nous dira si d’autres États 
feront ce choix ! 

* Accréditations et portées correspondantes disponibles sur www.cofrac.fr

https://www.cofrac.fr/
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Des certifications pour assurer la sécurité 
des denrées alimentaires tout au long de 
la chaîne de production
En matière d’hygiène alimentaire, deux principaux standards en système de management s’imposent sur le marché 
international pour assurer la salubrité des aliments consommés par l’Homme : la norme ISO 22000 et le programme 
FSSC 22000. Les deux certifications délivrées selon ces référentiels peuvent bénéficier d’une accréditation. Mais que 
garantissent-elles ? Décryptage. | par Julie Petrone-Bonal

D’un côté, une norme ISO conçue pour harmoniser les 
exigences en matière de sécurité des aliments partout dans le 
monde. De l’autre, un référentiel privé, développé également 
pour l’international, pour répondre aux besoins des industriels 
et distributeurs dans le domaine alimentaire. Dans les deux 
cas, une certification pour démontrer la performance des 
systèmes de management de la sécurité des aliments et, au 
final, garantir des produits sains pour les consommateurs.

LA CERTIFICATION ISO 22000

Initialement publiée en 2005, puis révisée en 2018, la norme 
ISO 22000 détaille les moyens qu’un organisme doit mettre 
en œuvre pour prouver son aptitude à identifier et à maîtriser 
les dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires.
Considérant qu’assurer la sécurité des aliments est une 
responsabilité commune, la norme ISO 22000 a été conçue 
pour harmoniser les exigences à travers le monde et palier 
ainsi les risques d’inégalités dans l’évaluation des niveaux de 
sécurité alimentaire.

La certification ISO 22000 est un outil de gestion des risques. 
Elle s’adresse à tous les acteurs impliqués – directement 
ou indirectement – dans la chaîne agroalimentaire  : des 
agriculteurs aux transformateurs de denrées alimentaires, en 
passant par les organismes fournissant des services de traiteur 
et d’entreposage, ou encore les fournisseurs d’emballages et 
d’équipements de production.

Elle intègre les principes de la méthode HACCP* et permet de 
spécifier l’application de la norme ISO 9001, qui ne traite pas 
spécifiquement de la sécurité des aliments. 
Standard international incontournable, la norme ISO 22000 
n’est pourtant pas reconnue en l’état par la GFSI**, acteur de 
poids dans le monde de l’agroalimentaire. 

LA CERTIFICATION FSSC 22000

Le FSSC 22000 (Food Safety System Certification) est un 
référentiel de certification privé, basé sur l’ISO 22000, qui 
a vu le jour en 2009 suite au travail d’un groupe composé 

principalement d‘industriels du secteur agroalimentaire 
souhaitant obtenir sa reconnaissance par la Global Food 
Safety Initiative.

L’objectif de la certification FSSC 22000 est d’assurer aux 
fabricants de produits alimentaires qui souhaitent garantir 
leur propre chaîne d’approvisionnement (impliquant parfois 
plusieurs acteurs dans différents pays) que ces acteurs 
maîtrisent efficacement les dangers liés à la sécurité des 
aliments.

Pour répondre aux besoins de la GFSI, le référentiel FSSC 
22000 apporte un cadre en matière de bonnes pratiques 
d’hygiène et de fabrication qui font l’objet de standards 
additionnels – comme l’ISO/TS 22002-1 pour la fabrication des 
denrées alimentaires, l’ISO/TS 22002-2 pour la restauration, 
l’ISO/TS 22002-4 pour la fabrication des emballages destinés 
aux denrées alimentaires, etc. – et intègre des exigences 
spécifiques révisées régulièrement, dont la Food Defense et la 
Food Fraud : la première permettant de prévenir les actes de 
malveillance, la seconde permettant de garantir l’authenticité 
des produits.

Autre exigence en faveur d’une reconnaissance du référentiel 
par la GFSI, la mise en place de l’ «  integrity program  », 
contrôles visant à assurer que les organismes certificateurs 
respectent bien les règles définies par le propriétaire du 
schéma, ici la Fondation FSSC.

QUELLE ACCRÉDITATION POUR CES CERTIFICATIONS ?

Le Cofrac a ouvert l’accréditation pour les organismes 
délivrant les certifications ISO 22000 et FSSC 22000 en 
2011. Il compte aujourd’hui quatre organismes certificateurs 
accrédités en la matière.

La façon d’évaluer ces organismes diffère en fonction du 
schéma de certification. Qu’il s’agisse de la certification ISO 
22000 ou FSSC 22000, les obligations ne sont en effet pas 
les mêmes pour les organismes certificateurs et accréditeurs. 
Si les normes ISO/IEC 17021-1, qui s’adresse aux organismes 
de certification des systèmes de management, et ISO/TS 
22003, propre aux systèmes de management de la sécurité 
alimentaire, s’appliquent pour les deux, le référentiel FSSC 
22000 a intégré certaines exigences complémentaires pour 
les certificateurs et pour les accréditeurs. Cela se traduit 
au Cofrac par l’existence de deux domaines techniques et 
de deux cycles d’accréditation différents  : une évaluation 
annuelle des organismes certificateurs pour le FSSC 22000 et 
une évaluation tous les 15 mois pour l’ISO 22000.

Afin de partager les bonnes pratiques et de maintenir le 
niveau de compétence de ses évaluateurs techniques sur les 
exigences dans ces domaines, le Cofrac organise des réunions 
d’harmonisation obligatoires.

Si l’accréditation est volontaire pour délivrer la certification 
ISO 22000, elle a été en revanche imposée pour la 
certification FSSC 22000. L’accréditation contribue alors à 
donner confiance dans la compétence et l’impartialité des 
organismes certificateurs. 

TÉMOIGNAGE D’UN INDUSTRIEL DE 

L’AGROALIMENTAIRE BÉNÉFICIANT DE LA 

DOUBLE CERTIFICATION ISO 22000/FSSC 22000

AGRO’NOVAE est une 
PME-PMI agroalimen-
taire française créée en 
1986 et implantée en 
Provence.

Elle est spécialisée dans la création et la fabrication 
de spécialités à base de fruits (confitures, compotes, 
etc.) commercialisées en France et dans une vingtaine 
de pays. L’entreprise est certifiée ISO 22000 depuis 
2009 et FSSC 22000 depuis 2015. Ces certifications 
garantissent une organisation globale de l’entreprise 
prenant en compte la totalité des risques : de la salu-
brité de ses produits à l’environnement de fabrication.  

« C’est la preuve que nos produits sont fabriqués 
dans un environnement répondant à des critères 
d’hygiène très élevés, tout en respectant des procé-
dures industrielles de fabrication et des contrôles ba-
sés sur l’HACCP. Pour nos clients et consommateurs, 
ces trois normes sont un gage de confiance. Pour les 
organismes de réglementation, ces certifications sont 
un moyen de s’assurer que les dispositions en matière 
de santé, de sécurité et d’environnement sont respec-
tées. Enfin, pour la société en elle-même, au-delà des 
avantages déjà évoqués, l’ISO 22000 et la FSSC 22000 
sont des atouts non négligeables dans un environne-
ment où les consommateurs ont des besoins toujours 
plus importants de sécurité et de réassurance, où la 
concurrence se renforce et où le contexte réglemen-
taire est changeant. »

* « Hazard Analysis Critical Control Point » est un outil analytique, un système de gestion permettant d’identifier, évaluer et maîtriser les dangers 
microbiologiques, allergènes, chimiques et physiques qui affectent la sécurité des aliments. 
** Global Food Safety Initiative est l’initiative mondiale pour garantir la sécurité de denrées alimentaires. Cette fondation est née d’une collabora-
tion entre experts internationaux : détaillants, fabricants et compagnies alimentaires, fournisseurs de services associés à l’industrie agroalimentaire.
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Maîtrise sanitaire des aliments : quelle 
garantie pour les consommateurs ?
La sécurité sanitaire des aliments est essentielle pour les consommateurs. Pour les industriels de l’agroalimentaire, 
la préserver est un défi quotidien. Quels sont les contrôles mis en œuvre pour y veiller ? | par Géraldine Coussy

Conformément au règlement (CE) n°852/2004, le plan de 
surveillance de la sécurité sanitaire des aliments réalisé 
par tout industriel de l’agroalimentaire doit se fonder sur 
une analyse de risques qui doit comprendre des mesures 
particulières de gestion en cas de non-conformités (retrait/
rappel, mesures correctives). Les critères microbiologiques 
par micro-organisme à prendre en compte pour la réalisation 
des autocontrôles sont cités par le règlement européen 
(CE) n°2073/2005 (modifié par le règlement européen (UE) 
n°2019/229) relatif aux critères microbiologiques applicable 
aux denrées alimentaires.

Le protocole d’échantillonnage n’est pas prescrit par la 
réglementation. Il est alors déterminé par le fabricant selon 
les résultats de son analyse de risques. 
Concernant la méthode d’analyses à déployer, une méthode 
officielle de référence est mentionnée dans la réglementation. 
Il est tout à fait autorisé d’avoir recours à d’autres méthodes 
dès lors que ces méthodes ont été validées par rapport à 
la méthode de référence, validation certifiée par une tierce 
partie (cf. encadré). 

Il n’y a pas d’obligation d’émettre les résultats sous 
accréditation pour les autocontrôles effectués par les 
fabricants dans le cadre de leur plan de surveillance.
Cependant, en contribuant à l’amélioration continue des 
contrôles et, de ce fait, de la qualité des produits mis sur le 
marché, l’accréditation renforce la confiance. Aujourd’hui 
183 laboratoires sont accrédités pour les analyses 
microbiologiques des produits et environnements agro-
alimentaires. Etant donné que les méthodes à déployer sont 
des méthodes reconnues (normalisées ou certifiées par une 
tierce partie), les laboratoires sont accrédités en portées 
flexibles (FLEX1 ou FLEX2). 

Il est à noter que pour les contrôles officiels effectués par 
des agents des directions départementales en charge de 
la protection des populations (DDecPP), les analyses sont 
effectuées par des laboratoires agréés par l’État. Une 
des conditions pour être agréé est d’être accrédité selon 

les méthodes de référence (environ 70 laboratoires sont 
accrédités et agréés).

Enfin, il est intéressant de constater que l’accréditation 
s’inscrit de plus en plus dans la réglementation. En effet, suite 
aux crises sanitaires constatées dernièrement, le ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation a annoncé un renforcement 
de la réglementation et la mise en œuvre d’un plan de 
contrôle spécifique. Ainsi, il a été décidé que les laboratoires 
réalisant des analyses d’autocontrôles pour surveiller la 
sécurité sanitaire des aliments (alimentation humaine et 
animale) doivent, soit être accrédités selon la norme NF EN 
ISO/IEC 17025, soit participer à leurs frais à un processus 
d’essais de comparaison interlaboratoires (cf. article L.202-3 
du code rural et de la pêche maritime). 

FOCUS SUR LA CERTIFICATION DE MÉTHODES 
ALTERNATIVES D’ANALYSES

Le règlement (CE) n°2073/2005 modifié en 
son article 5 stipule trois conditions pour la 
reconnaissance en Europe des méthodes alternatives. 
Elle doit :

• être délivrée par un organisme certificateur 
tierce partie,

• mettre en œuvre le protocole de validation 
décrit dans la norme EN ISO 16140-2

• prendre en référence, pour l’étude de validation, 
les méthodes décrites en annexe 1 du règlement.

En France, la Direction Générale de l’Alimentation 
(DGAL) a notifié la marque NF VALIDATION délivrée 
par Afnor Certification comme  étant la marque 
officielle de cette reconnaissance, certification 
couverte par l’accréditation n°5-0030, portée 
disponible sur www.cofrac.fr.

Hygiène en restauration commerciale : 
une inspection accréditée pour maîtriser 
les risques sanitaires
En complément des contrôles officiels opérés par les services de l’État, certains restaurateurs choisissent de conforter 
le niveau d’hygiène de leur établissement en recourant à une inspection réalisée sous accréditation. Zoom sur ce 
schéma qui constitue une parfaite illustration du besoin de confiance dans la filière alimentaire. | par J. Petrone-Bonal

COMMENT ATTESTER DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE DE SON 
RESTAURANT ET VALORISER SA DÉMARCHE QUALITÉ ? 
Une solution : la reconnaissance par un tiers via une approche 
terrain. Le recours à l’inspection permet alors de vérifier la 
conformité des pratiques par rapport à la réglementation 
ou un référentiel donné. Dans le domaine de la restauration 
commerciale, cette vérification est effectuée selon la norme NF 
V01-015. L’accréditation sur cette nature d’inspection permet 
aux organismes de faire reconnaître leur indépendance et 
leurs compétences techniques pour réaliser ces contrôles et 
ainsi se démarquer de la concurrence.

NORME NF V01-015 : DE QUOI PARLE-T-ON ?
Cette norme s’applique spécifiquement à l’hygiène 
en restauration commerciale sous toutes ses formes  : 
traditionnelle, cafétéria, restauration rapide, dans les clubs de 
vacances, dans les transports (trains, bateaux), etc.
Rédigée par une commission de normalisation regroupant 
des acteurs reconnus du secteur, la norme NF V01-015 définit 
les critères indispensables à respecter sur 12 thématiques, 
dont les locaux, les équipements, l’hygiène du personnel, les 
manipulations ou encore la traçabilité des produits.
À l’issue de sa prestation, l’organisme d’inspection délivre à 
l’établissement une note relative à son niveau d’hygiène. En 
communiquant sur ce résultat et en valorisant son sérieux, le 
restaurateur apporte un « plus » à ses clients.

Si la norme établit un cadre, l’accréditation apporte quant à 
elle la garantie aux restaurateurs du respect de la méthode 
d’inspection et d’une intervention impartiale. Elle permet en 
outre de mettre en avant la compétence des intervenants 
qui doivent justifier d’une expérience significative dans le 
domaine de la sécurité sanitaire. 
Depuis août 2018, cinq organismes sont accrédités pour 
réaliser ce type d’inspection.

La parution de la norme NF V01-015 a éveillé l’intérêt de 
la profession des bouchers/charcutiers qui a œuvré pour la 
rédaction d’une norme équivalente adaptée à ses spécificités. 
L’Afnor publiera prochainement la norme NF V01-016, relative 
à l’hygiène des établissements en remise directe de viandes, 
de préparation de viandes et/ou de produits à base de viande. 
Le Cofrac ouvrira alors celle-ci à l’accréditation.

  

INTERVIEW DE PATRICK HOGNON, AGRO-ANALYSES*

Vous travaillez pour un organisme qui mène des 
inspections selon la norme NF V01-015. Qu’est-ce qui 
encourage les restaurateurs à faire appel à vous ?
Cette norme a un intérêt évident pour les professionnels du 
secteur. Elle leur permet de s’auto-évaluer sur la base des 
critères attendus dans le cadre des contrôles officiels.

Elle constitue un très bon outil de pilotage interne. Tout y est 
abordé, des problématiques de conformité du matériel aux 
consommables. Les inspections réalisées sont plus complètes 
que les audits qu’ils ont pu connaître par ailleurs. Dans le cas 
des chaînes de restauration par exemple, elles sont aussi un 
moyen d’homogénéiser les pratiques car tous les sites seront 
évalués selon les mêmes critères. Dans leur cas, il y aura deux 
niveaux de lecture des résultats : pour le site lui-même et à 
un niveau plus global, au sein du réseau auquel il appartient.

Cette «  check-list  » peut également servir d’outil de 
formation des personnels. C’est une profession dans laquelle 
il y a beaucoup de turn-over, donc nécessité de former 
fréquemment les nouveaux embauchés et de rappeler les 
critères d’hygiène. 

* Accréditation 3-0717, portée disponible sur www.cofrac.fr
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Référentiel FSQS : quand la grande 
distribution veille à l’hygiène de ses points 
de vente
Les affaires sanitaires figurent régulièrement à la Une des médias, faisant d’elles une préoccupation majeure de 
tous les acteurs de l’agroalimentaire. Pour maîtriser et réduire les risques inhérents à ces problématiques, la grande 
distribution a choisi de développer un référentiel d’inspection pour mesurer le niveau de maîtrise en matière de 
sécurité sanitaire des aliments commercialisés dans leurs enseignes.  | par Julie Petrone-Bonal

La grande distribution en France, c’est  un chiffre d’affaires 
de plus de 200 milliards d’euros, 30 000 magasins et plus 
de 600  000 salariés. Acteur de poids, ce secteur se montre 
particulièrement vigilant en matière de contrôle sanitaire. 

COMMENT INSTAURER DES BONNES PRATIQUES ?
La Fédération du commerce et de la distribution (FCD) est 
une organisation professionnelle représentant environ 50 
enseignes de la grande distribution. C’est elle qui a été à 
l’initiative, il y a une dizaine d’années, de l’élaboration d’un 
référentiel permettant de formaliser une démarche qualité qui 
serait partagée par tous.
Lancé en 2009, ce référentiel s’est imposé rapidement et 
naturellement auprès des acteurs du secteur qui ont montré 
une même volonté de travailler sur le niveau d’hygiène de 
leurs points de vente.
Appelé tout d’abord « Retail Audit Standard », il est renommé 
en 2014 « IFS-Food Store » et est confié à l’organisation IFS 
(International Featured Standard) qui est alors chargée de 
sa gestion et de son développement. Depuis janvier 2019, le 
référentiel se nomme « Food Store Quality Standard » (FSQS) 
et est porté par la « Food Store Quality Association » (FSQA), 

association regroupant les acteurs du secteur : enseignes 
de la grande distribution et la FCD, en partenariat avec les 
organismes d’inspection. 
Le référentiel a évolué plusieurs fois pour s’adapter à 
l’évolution du domaine et aux problématiques du secteur 
(traçabilité et rappels des produits...), mais aussi dans la 
perspective d’intégrer de nouveaux distributeurs français 
et étrangers. Ainsi, avec la mise en œuvre du FSQS, les 
principales enseignes en France adhèrent désormais à ce 
dispositif commun.

S’il a évolué et changé de nom plusieurs fois depuis sa 
création, l’objectif du référentiel reste le même  : assurer 
la sécurité sanitaire des activités des points de vente de 
la grande distribution sur un périmètre très large. Le FSQS 
comprend  pas moins de 144 points de contrôle par rayon 
ou activité couvrant aussi bien l’hygiène des vestiaires 
des personnels que les différents espaces alimentaires du 
magasin  : boucherie, crèmerie, drive, partie animation, etc. 
Parmi eux : la gestion des tenues professionnelles, l’absence 
de rupture dans la chaîne du froid ou du chaud, ou encore 
la conformité des étiquetages. Ces critères sont vérifiés 

régulièrement par des organismes d’inspection indépendants 
qui leur attribuent ensuite une note sur 100. 

COMMENT FIABILISER LE SYSTÈME ?
Afin d’assurer la qualité des prestations d’inspection réalisées, 
et ce dès la mise en place du référentiel, le contrôle de la 
bonne application de celui-ci est obligatoirement réalisé par 
des organismes d’inspection accrédités, gages de compétence 
et d’impartialité.
Il s’agit d’une véritable demande des enseignes qui ont 
souhaité valoriser et donner confiance dans les contrôles 
réalisés en s’appuyant sur des inspections sous accréditation.

Autre atout pour le secteur, la qualité des inspections 
réalisées par un organisme accrédité par le Cofrac ou un de 
ses homologues (pour les organismes d’inspection en dehors 
de la France) est considérée comme équivalente, ce qui donne 
aux distributeurs la possibilité d’utiliser le référentiel FSQS 
pour inspecter leurs magasins de manière homogène quelle 
que soit leur localisation géographique. 

Le Cofrac a accrédité dans ce domaine sept organismes 
d’inspection en France et un en Russie. En 2017, 6782 
inspections ont été menées en France. Grâce à l’implication 
d’acteurs particulièrement moteurs, le référentiel FSQS est 
aujourd’hui parfaitement intégré aux pratiques de la grande 
distribution.

  

INTERVIEW DE DAVID LE GOFF, PRÉSIDENT DE LA FSQA ET 
DIRECTEUR QUALITÉ MAGASINS AU SEIN D’UNE ENSEIGNE

En tant que prescripteur et utilisateur d’un tel 
référentiel, pouvez-vous nous expliquer pourquoi il a 
été créé ?
La Food Store Quality Association a été créée officiellement 
en novembre 2018 et le référentiel dont nous avons la charge, 
le FSQS, est utilisé depuis janvier 2019. Mais ce référentiel 
existe en réalité depuis 10 ans. Face aux enjeux liés à la 
sécurité alimentaire, nous, acteurs de la grande distribution, 
avons souhaité créer une démarche collégiale, la piloter 
nous-mêmes pour qu’elle soit reconnue par la profession, 
et qu’elle permette une amélioration continue des pratiques 
du métier répondant aux exigences croissantes et légitimes 
des consommateurs. Nous évoluons dans une culture de 
benchmark au sein de nos entreprises et nous nous appuyons 
fréquemment sur des indicateurs chiffrés pour piloter notre 
démarche qualité et progresser. C’est également dans ce sens 
qu’a été construit le référentiel.
Au fil du temps, le RAS, puis l’IFS Food Store et enfin le FSQS 
ont acquis une reconnaissance interne. Suivi en France par 

la grande majorité des distributeurs, ce référentiel permet de 
donner du sens et du poids à notre démarche ainsi qu’une 
légitimité aux inspections. Cette légitimité est renforcée 
par le fait que les organismes d’inspection sont accrédités. 
L’accréditation apporte des garanties, en particulier en 
assurant la compétence et la formation des auditeurs.

Que vous apporte ce référentiel ?
Le référentiel est devenu essentiel pour le management de la 
qualité et de la sécurité des aliments des points de vente. Il 
permet d’évaluer le niveau de maîtrise en la matière, avec un 
état des lieux précis et exhaustif. C’est un outil maintenant 
incontournable pour les équipes en magasin.
Une inspection dure en moyenne une demi-journée pour un 
supermarché et jusqu’à deux jours pour un hypermarché.
Le directeur de magasin est débriefé sur les points majeurs 
à l’issue de l’inspection et reçoit ensuite un rapport complet 
incluant la note globale du magasin. Il a à sa disposition le 
détail pour chaque point de contrôle et une synthèse des points 
à améliorer. Il reçoit ensuite les statistiques de son réseau et 
voit où il se positionne par rapport aux autres magasins de la 
même enseigne. Ces indicateurs lui permettent d’identifier où 
se situent ses points forts et ses points d’amélioration. 
Les inspections servent aussi d’outils de pilotage global de 
notre activité. Consolidées à l’échelle d’une enseigne ou d’un 
réseau, elles donnent une visibilité qui permet de mettre en 
place, si nécessaire, des plans d’actions à grande échelle de 
façon à ce que tous les points de vente puissent en bénéficier 
et progresser.

Quels sont les objectifs de la FSQA à l’international ?
Le déploiement du référentiel à l’international fait partie des 
objectifs premiers de l’association. Aujourd’hui, certaines 
enseignes l’utilisent déjà en dehors des frontières françaises, 
par exemple en Russie et en Italie.
Des enseignes d’autres continents, notamment en Asie ont 
montré leur intérêt pour le référentiel et nous ont questionnés 
sur les modalités d’application et de fonctionnement. Ce qui 
est intéressant c’est qu’il ne s’agit pas forcément de filiales 
d’enseignes membres de la FSQA.
Si l’Asie est un axe de développement, la priorité à court terme 
reste l’Europe. C’est un souhait des membres de l’association 
présents en Europe qui est en adéquation avec l’application 
du « Paquet Hygiène », c’est-à-dire la législation européenne 
en matière d’hygiène des denrées alimentaires. Par ailleurs le 
référentiel FSQS est reconnu au niveau européen par l’EA*. 
En vue de son déploiement à l’international, il a été 
rapidement traduit en anglais. Il le sera dans d’autres langues 
à mesure des besoins.
C’est donc un projet en pleine phase d’expansion ! 

* European co-operation for Accreditation.
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Les signes de l’origine et de la qualité 
viennent en aide aux consommateurs
Aujourd’hui, il est difficile pour les consommateurs de savoir ce qui se cache derrière toutes les étiquettes et labels 
apposés sur les produits de leur supermarché. Certains sont pourtant plus sérieux que d’autres. Parmi eux, les 
signes officiels de la qualité et de l’origine apparaissent sur des produits certifiés par des organismes accrédités. 
Explications. | par Julie Petrone-Bonal

Vous les connaissez forcément  : AOP, AOC, Label Rouge ou 
Agriculture Biologique (AB) notamment, sont des exemples 
de signes officiels de la qualité et de l’origine, dits SIQO. Ils 
valorisent les produits en garantissant des aliments de qualité, 
typiques et élaborés dans le respect de l’environnement ou 
du bien-être animal. Ils jouent également un rôle important 
dans la préservation d’un savoir-faire, d’un patrimoine 
gastronomique et culinaire.

ATTRIBUTION DES SIQO : COMMENT ÇA MARCHE ?
Les produits qui bénéficient d’un SIQO (cf. tableau ci-contre) 
reposent sur trois principes :

• Une démarche collective et volontaire émanant de 
producteurs souhaitant faire reconnaître les qualités de 
leurs produits et les protéger ;
• Des conditions de production strictes validées par l’État ;
• Des contrôles réguliers réalisés par des organismes 
certificateurs indépendants accrédités par le Cofrac 
et agréés par l’État (agrément sous condition 
d’accréditation).

Le contrôle des produits sous signe d’identification de la 
qualité et de l’origine permet de s’assurer que ces produits 
sont élaborés selon les éléments définis dans chacun des 
cahiers des charges qui les caractérisent. En agriculture 
biologique, c’est la réglementation européenne qui fixe les 
règles à respecter.
L’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), 
établissement public sous tutelle du Ministère de l’Agriculture 
et de l’Alimentation, est chargé* de la reconnaissance des 
SIQO français, du contrôle de leurs cahiers des charges ainsi 
que de la mise en œuvre de la politique française en la 
matière.

Deux étapes majeures caractérisent le dispositif de 
certification des SIQO (hors AB). Dans un premier temps, un 
cahier des charges spécifique à chaque produit est établi par 
un groupement de producteurs appelé organisme de défense 
et de gestion (ODG). Après avoir été validé par le comité 
compétent de l’INAO, ce cahier des charges est transmis au 
ministère en charge de l’Agriculture puis à la Commission 
européenne qui vérifie son caractère unique à travers l’Europe. 
Cette procédure s’accompagne d’une procédure d’opposition 
au niveau français puis européen. 

En même temps, un plan de contrôle est rédigé par les 
organismes certificateurs (OC), en étroite concertation avec 
les ODG, pour définir les modalités de contrôle des exigences 
du cahier des charges. Soumis à l’INAO, il est étudié puis validé. 
Au terme de ces deux étapes, le processus de certification 
peut être lancé. 

Tous les acteurs intervenant dans la chaîne de production 
ou de transformation doivent respecter scrupuleusement 
le cahier des charges. Les OC réalisent des contrôles par 
échantillonnage à chacune des étapes ainsi que, le cas 
échéant, des tests physico-chimiques et organoleptiques 
sur les produits avant d’octroyer ou non la certification. Le 
certificat délivré est ainsi valable pour tout le groupement 
d’opérateurs et une surveillance permanente permet de 
maintenir la certification. 
Pour certaines appellations viticoles ou boissons spiritueuses, 
le plan de contrôle est rédigé et vérifié par un organisme 
d’inspection accrédité qui transmet son rapport à l’INAO pour 
traitement.

Les bases de données e-ambrosia pour les vins, DOOR pour 
les produits agroalimentaires et e-spirit pour les boissons 
spiritueuses, disponibles sur le site internet de la Commission 
européenne à la rubrique «  Agriculture et développement 
rural », rendent publics tous les produits reconnus et protégés 
au sein de l’Union européenne.

  

INTERVIEW DE CÉCILE FUGAZZA, RESPONSABLE DU SERVICE 
CONTRÔLES DE L’INAO

Quel est le rôle de l’INAO dans le dispositif des SIQO ?
L’INAO est l’autorité compétente pour le contrôle du respect 
du cahier des charges des SIQO en France. Comme prévu par 
la réglementation dans le cadre d’une délégation de contrôles 
officiels, nous confions à des organismes agréés cette mission, 
sous réserve qu’ils soient accrédités. Nous supervisons ces 
organismes, d’inspection ou de certification selon le domaine 
concerné. L’INAO définit les modalités de travail de ces 
organismes délégataires. Nous attendons d’eux par exemple 
qu’ils nous fournissent des bilans d’activité trimestriels. Ces 

éléments sont repris dans une circulaire, à leur attention 
détaillant les points d’observation et expliquant les modalités 
de mise en œuvre du plan de contrôle. 
Ces organismes sont soumis aux évaluations du Cofrac 
mais aussi à une supervision de l’INAO tous les 12 à 18 
mois. Les deux sont complémentaires car nous regardons 
les choses avec un prisme différent. Même si ces exercices 
de supervision s’attachent à vérifier le respect du plan de 
contrôle, le Cofrac contrôle plus particulièrement le respect de 
la norme d’accréditation et l’impartialité de l’organisme, nous 
vérifions celui de la réglementation et du cahier des charges. 

Quelles interactions avez-vous avec le Cofrac ?
Nos relations sont encadrées par une convention, signée par 
le Cofrac et l’INAO, qui est renouvelée depuis plus de 20 ans. 
Celle-ci prévoit au moins une réunion annuelle entre les deux 
directions, et nous échangeons de façon régulière tout au 
long de l’année  : pour faire un bilan de tous les agréments 
et accréditations délivrés, pour échanger des informations 
concrètes sur le calendrier des évaluations et les suspensions 
par exemple, ou encore pour discuter de l’interprétation du 
référentiel et des points qui mériteraient d’être éclaircis. 
Nous participons d’ailleurs aux formations des évaluateurs 
techniques pour faire passer ce type d’informations.
Nous travaillons étroitement ensemble pour que le dispositif 
qui encadre le contrôle des SIQO reste compatible avec les 
évolutions réglementaires. Nous avons souvent besoin de 
nous concerter car les changements sont fréquents. 
Enfin, autre volet de notre collaboration, des agents de l’INAO 
siègent dans des Commissions d’accréditation des sections 
Certifications, Inspection et Laboratoires du Cofrac.

INTERVIEW D’ALEXANDRA GRIGNON, DIRECTRICE 
D’EXPLOITATION CHEZ CERTIPAQ**

Certipaq est accrédité depuis 20 ans et intervient en 
particulier pour la certification des SIQO. Quel est votre 
retour d’expérience de l’accréditation ?
Les SIQO représentent 80 % de notre chiffre d’affaires, avec 
près de 400 cahiers des charges, mais nous sommes également 
accrédités dans plusieurs autres domaines. Certipaq s’est 
engagé dans une démarche d’accréditation dès sa création 
en 1997. Cela a permis de formaliser et de professionnaliser 
notre métier. Nous avons véritablement intégré l’accréditation 
à notre façon de travailler. Elle est un moteur positif car la 
richesse des audits nous amène toujours à échanger et 
pousser notre réflexion plus loin. Les auditeurs mènent leur 
évaluation de manière à garder une vue d’ensemble, tout en 
approfondissant  les  processus appliqués et le traitement de 
dossiers. 
L’accréditation participe concrètement à la dynamique 
d’amélioration continue, tout en n’omettant pas de veiller à la 
rationalisation de nos choix. C’est important de rester efficace 
en ayant en tête la finalité de la démarche, sans alourdir notre 
système. 
L’accréditation donne une structure aux organismes, une ligne 
que l’on considère désormais comme normale. L’indépendance 
et l’impartialité sont des critères indispensables dans notre 
métier.
La norme est assez large et offre des points de vue parfois 
un peu différents. Cela signifie que nous n’avons pas fini de 
progresser ! 

LES LOGOS PERMETTANT DE RECONNAÎTRE LES SIGNES OFFICIELS DE LA QUALITÉ ET DE L’ORIGINE (HORS AB)

DÉNOMINATION LOGOS CE QU’ILS DÉSIGNENT EXEMPLES

Le Label Rouge Une qualité supérieure par rapport à 
d’autres produits similaires.

Poulet fermier, foie gras, 
endives, huitres, jambons, 
œufs, etc.

L’appellation 
d’origine 
contrôlée (AOC) 
et l’appellation 
d’origine 
protégée (AOP)

Pour l’AOC, toutes les étapes de 
fabrication sont réalisées selon un savoir-
faire reconnu dans une même zone 
géographique.
L’AOP est l’équivalent européen de l’AOC.

Brie de Meaux, miel de 
sapin des Vosges, piment 
d’Espelette, chapon de Bresse, 
etc.

L’indication 
géographique 
protégée (IGP)

Les caractéristiques sont liées au lieu 
géographique dans lequel se déroule au 
moins sa production ou sa transformation 
selon des conditions bien déterminées.

Tomme de Savoie, riz de 
Camargue, raviole du 
Dauphiné, sel de Guérande, 
etc.

La spécialité 
traditionnelle 
garantie (STG)

Elle protège une recette traditionnelle, 
permettant de mettre en valeur un 
patrimoine culinaire.

En France, un seul produit 
bénéficie d’une STG  :  les 
moules de bouchot.
En Europe  : la mozzarella 
(Italie), etc.

* Loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006.      ** Accréditation n°5-0057, portée disponible sur www.cofrac.fr

https://www.cofrac.fr/
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Le vin : un produit 
du patrimoine 
gastronomique français 
qui n’échappe pas aux 
analyses !

Les accréditations en œnologie figurent parmi les toutes premières délivrées par le Cofrac. Si les analyses sous 
accréditation dans ce domaine relevaient au départ d’un cadre réglementaire, elles ne sont aujourd’hui plus 
systématiquement obligatoires mais conservent néanmoins une place de choix. | par Julie Petrone-Bonal

Le Cofrac compte quelque 142 laboratoires accrédités 
dans le domaine du vin qui s’intéressent à deux types de 
recherches : les analyses compositionnelles, sur le produit fini, 
pour surveiller par exemple le degré d’alcool, le dioxyde de 
soufre ou le pH du vin ; et les analyses de contaminants, sur 
les matières premières ou le produit fini, dans le cadre d’une 
recherche de pesticides ou de métaux lourds notamment.

Accrédités selon la norme NF EN ISO/IEC 17025, ces 
laboratoires n’ont pas d’obligation de travailler sous 
accréditation. Leurs clients peuvent cependant leur en faire la 
demande dans certains cas, lorsque celle-ci est requise :

• En vue d’une demande pour obtenir un signe officiel de 
la qualité et de l’origine (cf. pages 22 et 23) ;
• Pour exporter leur vin à l’étranger. L’accréditation, gage 
de qualité, permet d’obtenir un certificat nécessaire pour 
passer les barrières douanières. Les analyses varient alors 
en fonction des exigences du pays importateur ;
• Dans le cadre de concours permettant de reconnaître la 
qualité du vin. Pour y participer, le concurrent doit fournir 
des résultats d’analyses menées sous accréditation.

  

POUR MIEUX COMPRENDRE L’ACTIVITÉ D’UN LABORATOIRE 
ŒNOLOGIQUE, DÉCOUVREZ LE TÉMOIGNAGE DE MARC 
SAMIRANT, RESPONSABLE QUALITÉ HYGIÈNE SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENT POUR LE GROUPE ICV*

Pouvez-vous nous présenter en quelques mots votre 
activité ?
Le Groupe ICV compte neuf laboratoires d’analyses 
œnologiques. Nous avons une double activité de conseil 
et d’analyse, pour laquelle nous traitons plus de 700  000 
échantillons ou 5  000  000 de paramètres. 150 personnes 
travaillent pour le Groupe sur dix sites situés sur la façade 
méditerranéenne et dans la Vallée du Rhône.

Nos clients sont des caves particulières ou des caves 
coopératives. Nous avons aussi des structures de vente et des 
négociants qui font appel à nous.
Les demandes d’analyses interviennent dans le cadre de la 
production du vin, lorsqu’il est en cours de fabrication, et hors 
production, sur produit fini, en particulier pour les concours 
vinicoles, l’export et pour obtenir une appellation. 

Depuis combien de temps vos laboratoires sont-ils 
accrédités ?
Notre premier laboratoire est accrédité depuis 1995. Nous 
faisons partie des tout-premiers accrédités par le Cofrac !
Toutes nos analyses, qu’elles soient réalisées sous accréditation 
ou non, suivent le même système de management de la 
qualité. Nous avons environ 10 % de nos analyses faites sous 
accréditation.
Au départ, l’accréditation était une demande des services de 
l’État pour l’attribution des appellations et l’obtention des 
aides communautaires européennes. Il y a eu de nombreuses 
évolutions depuis. 
La marque d’accréditation reste une référence pour les 
échanges commerciaux internationaux. Elle n’est plus 
obligatoire mais toujours reconnue.
Comme de nombreux laboratoires, nous sommes convaincus 
des bénéfices d’une accréditation et nous communiquons 
beaucoup auprès de nos clients pour les encourager à y avoir 
recours. Nous avons pour cela choisi de rééquilibrer nos prix 
et nos tarifs sont dorénavant déterminés en fonction des 
paramètres demandés indépendamment de l’accréditation.

Quels sont selon vous ces bénéfices ?
Pour nos clients, producteurs, acheteurs et vendeurs de vins, 
l’accréditation est un « plus » incontestable. Elle leur apporte 
une garantie sur la qualité du résultat analytique. Grâce à 
l’homogénéisation des pratiques au sein des laboratoires 
accrédités, que ce soit en France ou à l’international, la qualité 
des résultats sera équivalente. 

L’étiquetage nutritionnel : un besoin de 
transparence
Huit consommateurs français sur dix estiment que l’information sur les produits n’est pas suffisante selon une 
enquête menée en 2017 par le Commissariat général au développement durable. Les applications mobiles telles 
que Yuka, MyLabel, Foodvisor, Kwalito fleurissent pour répondre aux attentes des consommateurs qui réclament 
davantage de transparence sur les produits qu’ils achètent. Avoir confiance dans les informations fournies est donc 
indispensable et l’accréditation constitue un moyen de répondre à cette nécessité. | par Géraldine Coussy

L’étiquetage nutritionnel ou «  déclaration nutritionnelle  » 
est régi par le règlement européen (UE) n° 1169/2011, aussi 
appelé règlement INCO, pour INformation du COnsommateur. 
Selon l’article 31 de ce règlement, trois méthodes sont 
autorisées pour l’obtention des valeurs nutritionnelles à 
déclarer. Deux d’entre elles consistent en des calculs qui se 
rapportent à l’utilisation de fiches techniques fournisseurs 
ou à des tables de composition nutritionnelle. La troisième 
méthode repose sur la détermination de la composition de 
la denrée alimentaire via des analyses physicochimiques 
effectuées par un laboratoire à la demande de l’industriel.

Aucun agrément n’est délivré aux laboratoires pour réaliser 
ces analyses. L’accréditation du laboratoire n’est pas non plus 
exigée. Cependant, l’accréditation est un recours possible 
pour un industriel pour s’assurer qu’un laboratoire est 
compétent et impartial. Près d’une centaine de laboratoires 
est accréditée par le Cofrac pour ce type d’analyses, sur 
plusieurs matrices alimentaires (voir tableau ci-dessus).

Nous constatons pour ce domaine d’analyses, que les 
laboratoires demandent de plus en plus une accréditation 
en portée flexible (FLEX 3). Cela leur permet, une fois 
leur compétence reconnue par le Cofrac pour adopter ou 
développer de nouvelles méthodes dans un périmètre donné, 
de pouvoir rendre sous accréditation la valeur nutritionnelle 
de n’importe quelle matrice alimentaire dès lors que le 
laboratoire est accrédité sur l’alimentation humaine, sans 
évaluation préalable par le Cofrac. Ainsi, l’accréditation 
en portée flexible constitue un atout pour répondre avec 
efficience aux évolutions et innovations de l’industrie 
agroalimentaire d’aujourd’hui. 

               Saisir le code entre guillemets dans le champ du
               module de recherche www.cofrac.fr pour avoir la
               liste des laboratoires accrédités

LAB GTA 25/ 60 Aliments diététiques  ; Aliments de 
régime  ; Aliments composés  ; Fruits et 
légumes

LAB GTA 25/ 61 Produits laitiers

LAB GTA 25/ 80 Viandes / Produits de la pêche

LAB GTA 25/ 81 Aliments pour animaux

LAB GTA 25/ 82 Corps gras

LAB GTA 25/ 119 Produits céréaliers

LAB GTA 25/118 Boissons sans alcool  (hors eaux de 
consommation) et produits sucrés et 
édulcorés

VALEURS NUTRITIONNELLES MOYENNES POUR 100G

Énergie 1 783 kJ
423 kcal

Matières grasses
  dont acides gras saturés

12,0 g
7,7 g

Glucides
  dont sucres

68,0 g
23,0 g

Protéines 9,6 g

Sel 0,34 g

Étiquetage nutritionnel INCO (France)

* Accréditations et portées correspondantes disponibles sur www.cofrac.fr

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02011R1169-20180101&qid=1520326787381&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02011R1169-20180101&qid=1520326787381&from=FR
http://www.cofrac.fr
https://www.cofrac.fr/
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L’accréditation pour contribuer à la qualité 
du lait
En France, la qualité du lait s’est fortement améliorée au cours des cinquante dernières années. Retour sur le 
paiement du lait, un dispositif méconnu du grand public qui s’appuie sur l’accréditation pour garantir la fiabilité 
des analyses. Anne Pécou, Directrice du pôle Science et Economie au Cniel, répond à nos questions. | par S. Laborde

QUELS SONT LE RÔLE ET LA MISSION DU CNIEL ?
Le Centre national interprofessionnel de l’économie 
laitière (Cniel) a été créé en 1973 par les producteurs et les 
transformateurs.

Association à but non lucratif reconnue par les pouvoirs 
publics, le Cniel réunit les éleveurs, les coopératives et les 
entreprises privées. Sa mission est d’organiser l’économie 
laitière de façon cohérente pour favoriser le développement 
économique du secteur.

Dans le cadre du dispositif national mis en place pour le 
paiement du lait aux producteurs, il veille à ce que la qualité 
du lait soit évaluée de manière fiable et équitable sur 
l’ensemble du territoire.

JUSTEMENT, COMMENT DÉCRIRIEZ-VOUS CE 
DISPOSITIF ?
Le prix payé aux producteurs dépend de la qualité et de 
la composition du lait. La qualité est déterminée par des 
critères sanitaires, qu’il s’agisse d’une teneur en germes 
maîtrisée, d’une quantité de cellules somatiques limitée et 
de l’absence de résidus d’antibiotiques. La composition est 
liée au taux de matières grasses et de protéines contenues 
dans le lait. Il s’agit-là de critères obligatoires définis par les 
réglementations française ou européenne. Ces critères ont 

une incidence sur le prix payé aux producteurs pour inciter 
à la qualité.

Le paiement du lait a été instauré en France par une loi de 
1969. A l’époque, celle-ci a conduit les acteurs de la filière 
laitière à s’organiser – d’où la création du Cniel – pour 
établir des critères de qualité du lait et mettre en place des 
structures indépendantes et impartiales en mesure de réaliser 
les analyses associées sur la base de méthodes de référence 
définies par le Cniel.

Au départ, seuls la teneur en germes et le taux de matière 
grasse étaient pris en compte pour évaluer la qualité du lait. 
La réglementation a été renforcée par la suite avec l’ajout 
d’autres critères. La mise en place du dispositif national pour 
le paiement du lait aux producteurs a permis d’améliorer 
de façon continue la qualité du lait au fil des années. La 
présence d’eau ajoutée dans le lait est ainsi devenue rare et 
accidentelle. Quant à la teneur en germes, celle-ci a nettement 
diminué depuis les années 70 et témoigne aujourd’hui d’une 
excellente qualité sanitaire.

Pour déterminer la qualité du lait, des échantillons sont prélevés 
à chaque collecte chez les éleveurs et dans les laiteries, puis 
analysés dans des laboratoires interprofessionnels accrédités. 
Au moins une fois par semaine pour les éleveurs. En effet, 

pour chaque critère, une fréquence minimale d’analyse est 
définie réglementairement.

Certains critères supplémentaires non obligatoires sont 
également déterminés dans le cadre de ces analyses  : ils 
aident les producteurs et transformateurs à piloter leur activité 
en assurant une qualité constante du lait dans la durée. Les 
échantillons prélevés peuvent aussi être utilisés pour réaliser 
d’autres analyses utiles pour la santé animale par exemple.
Plus de 100 millions d’analyses de lait sont réalisées chaque 
année dans les laboratoires interprofessionnels.

QUELLES RAISONS ONT CONDUIT À LA MISE EN PLACE 
D’UNE ACCRÉDITATION POUR LE PAIEMENT DU LAIT ?
À partir des années 2000, l’accréditation est devenue un 
objectif pour l’agrément ou la reconnaissance des laboratoires 
interprofessionnels réalisant les analyses. C’est un pré-requis 
réglementaire depuis 2012. Sa mise en place résulte d’une 
prise de conscience de la filière laitière et des pouvoirs publics.
Entre 1970 et 2000, un gros travail a été réalisé pour 
fiabiliser le système français d’analyse et mettre ainsi en 
place un cadre donnant confiance aux producteurs et aux 
transformateurs. Dans ce contexte, le Cniel avait un rôle 
d’appui technique auprès des laboratoires mais assurait 
également la supervision de ceux-ci. Jusqu’en 2009, le Cniel 
a ainsi accompagné les laboratoires dans la mise en place de 
systèmes d’assurance qualité, tout en continuant à les auditer 
afin de vérifier notamment que les méthodes d’analyses 
utilisées étaient correctement appliquées.

Même si les travaux du Cniel n’étaient pas remis en cause, 
il devenait impératif au début des années 2000 de réfléchir 
à une évolution du dispositif pour renforcer sa crédibilité. 
L’intervention d’un organisme indépendant, avec un regard 
extérieur, pour garantir les compétences des laboratoires 
réalisant les analyses s’est progressivement imposée.
Bien sûr, le passage à l’accréditation n’a pas été immédiat. Il 
a fallu convaincre les acteurs de la filière que l’accréditation 
était la bonne option pour renforcer la confiance dans le 
dispositif français d’analyse, en particulier vis-à-vis des 
marchés internationaux qui absorbent une partie du lait 
produit en France. Les pouvoirs publics étaient, quant à eux, 
demandeurs de garanties complémentaires sur la qualité des 
analyses réalisées.

Ce ne sont pas les pouvoirs publics qui ont imposé 
unilatéralement l’accréditation mais bien la filière qui a fait 
le choix de s’appuyer sur des laboratoires accrédités pour 
réaliser les analyses.

Le fait que certaines particularités de notre secteur ont 
été prises en compte lors de l’élaboration du programme 
d’accréditation a également facilité les choses.

LORSQUE VOUS REGARDEZ DANS LE RÉTROVISEUR, 
QUEL RETOUR D’EXPÉRIENCE FAITES-VOUS DU RECOURS 
À L’ACCRÉDITATION ?
11 entités sont accréditées à l’heure actuelle ce qui représente 
14 sites de laboratoires pour couvrir le territoire.

Le recours à l’accréditation a donné une nouvelle impulsion 
aux laboratoires d’analyses et au Cniel. Il a en effet 
fallu démontrer que l’organisation en place au sein des 
organismes était conforme à la norme ISO/IEC 17025 et que 
la compétence des personnes réalisant les analyses était 
bien réelle. Le fait d’être audités par des spécialistes d’autres 
secteurs a permis d’apporter un regard neuf sur leur métier et 
de faire progresser les laboratoires.

L’accréditation est un gage de crédibilité pour le dispositif du 
paiement du lait en France, elle permet de mettre en exergue 
l’exigence de qualité de la profession, de bénéficier d’une 
reconnaissance à l’international et de donner confiance à 
l’ensemble des acteurs de la filière. 

À l’heure où nous tendons vers une harmonisation des 
pratiques au niveau européen, le dispositif français fait 
clairement figure de référence.

DES ÉVOLUTIONS SONT-ELLES ENVISAGÉES POUR 
AMÉLIORER LE DISPOSITIF EN VIGUEUR ?
Nous sommes engagés dans une démarche de progrès qui se 
traduit par l’intensification des analyses sur certains critères. 
Un lait non conforme induit en effet des coûts supplémentaires 
pour la profession. 

L’analyse de laboratoire, pour ses clients, passe de l’ère du 
contrôle qualité à celle de la maîtrise des risques. Dans leur 
recherche de compétitivité et de performance, les opérateurs 
de la filière veulent des informations plus fréquentes et des 
signaux d’alerte qui accélèrent leurs prises de décision. Les 
échantillons destinés au paiement du lait, disponibles mais 
pas nécessairement analysés jusqu’à présent, seront de plus 
en plus exploités. D’une programmation inopinée décidée 
par le laboratoire, le dispositif tend vers une mise en analyse 
systématique. À partir de 2020, ce sera le cas par exemple 
pour la recherche de résidus d’antibiotiques qui constitue un 
fort enjeu sanitaire.

Le programme d’accréditation a été revu à cette occasion 
et les particularités de notre secteur ont été confirmées. Les 
analyses seront donc bien entendu toujours réalisées sous 
accréditation !  



Connaissez-vous les
analyses sensorielles ?

Les industriels de l’agroalimentaire et de la cosmétique, la 
grande distribution ou encore les organismes certificateurs 
peuvent recourir à des laboratoires d’analyses sensorielles 
pour tester leurs produits, le plus souvent dans le cadre 
d’études marketing  ou pour contrôler des produits labellisés.
Ce sont alors les propriétés organoleptiques des produits 
(qui stimulent les sens du consommateur) qui sont passées 
au crible  : aspects visuel, olfactif et gustatif principalement. 
Lors de ces analyses, des testeurs donnent leur perception 
du produit en suivant une grille de critères permettant de 
recueillir un point de vue le plus précis et objectif possible, 
puis le laboratoire exploite ces résultats sous la forme de 
statistiques.

Il existe deux types de testeurs : le panel de consommateurs 
lambda, pour les tests qui consistent à mesurer le caractère 
plaisant ou déplaisant d’un produit, ou le jury composé 
d’experts expérimentés, lorsque les critères de dégustations 
sont plus pointus. L’environnement de test est élaboré pour 

Vous ne le saviez peut-être pas, mais de nombreux produits que nous 
trouvons sur les étalages des magasins sont spécialement élaborés pour 
satisfaire tous nos sens. Comment ?
Grâce à ce que l’on appelle des analyses sensorielles menées en laboratoire 
auprès de testeurs.

reconstituer les conditions réelles de consommation du 
produit – comme avec la reconstitution d’une salle de bain 
pour tester un produit cosmétique par exemple – et/ou limiter 
les interactions pouvant influencer les testeurs, grâce à des 
cabines individuelles notamment.

L’accréditation des laboratoires réalisant ces analyses 
sensorielles ne relève pas d’un schéma réglementaire, excepté 
pour la classification des huiles d’olives vierges.

Une vingtaine de laboratoires est actuellement accréditée 
selon la norme NF EN ISO/IEC 17025 dans le domaine 
des analyses sensorielles pour des produits alimentaires. 
Plusieurs points sont surveillés durant les évaluations, parmi 
lesquels : la sélection des testeurs ; la formation des experts 
du jury  ; la réalisation d’une dégustation ; la préparation 
et la présentation du produit proposé à la dégustation  ; 
l’exploitation statistiques menée à l’issue de la dégustation 
et le rapport émis par le laboratoire.

Retrouvez-nous sur :               linkedin.com/company/Cofrac/               youtube.com/c/CofracFrance               twitter.com/Cofrac_officiel


